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La Ville: exode ou renaissance?

La création et la conservation d'habitations urbaines de haute qualité représentent un défi central du développement urbain de la Ville de Luxembourg. Celle-ci a repris, depuis quelques années, un beau rythme de croissance de sa population. Venant à peine en janvier de cette année de dépasser le seuil des 90.000, la population résidente a entretemps encore augmenté de plus de 1.000 unités jusqu'à fin août. Cette augmentation est en fait le résultat net d'un certain exode, surtout mais pas exclusivement de jeunes familles luxembourgeoises, à la recherche ante muros de coûts plus favorables et d'espace ouverts, et de l'arrivée d'une nouvelle population urbaine largement professionnelle et par ailleurs fort mobile. Je pense que nous n'avons pas encore pleinement réalisé le fait que la population de la Ville change de 10% chaque année!

Nous avons donc besoin d'une nouvelle qualité de logement urbain si nous voulons continuer à croître tout en recherchant une plus grande stabilité de la population. Heureusement les avantages de la vie citadine gagnent lentement du terrain dans l'appréciation des citoyens: la sécurité de Luxembourg, les chemins courts, l'offre de services et produits de haute qualité, la proximité d'un secteur professionnel heureusement toujours dynamique, les écoles internationales, une offre culturelle sans pareille, un multiculturalisme de bon aloi, des lieux de récréation et des espaces verts heureusement encore largement préservés en ville... et j'en passe.
La ville ne manque pas non plus d'espaces pour accommoder, sans réduire les espaces verts de son PAG, une population bien plus grande encore. Encore faudra-t-il, si nous ne voulons pas mettre en péril les avantages ci-dessus et si nous voulons en revenir à des coûts plus abordables, revoir l'utilisation de ces terrains. C'est l'un des défis majeurs du nouveau PAG de la ville qui est en voie de préparation: ainsi la préservation d'un maximum d'espaces verts accessibles au public, de couloirs généreux rendant agréable la mobilité douce, la marche à pied ou le vélo, l'amélioration de la qualité et de l'attractivité des transports en commun concourent à nous faire réfléchir à une urbanisation plus dense et où la mixité des fonctions (vie, travail, loisirs) est plus évidente.  

De même en matière de propriété du logement, faudra-t-il sans doute recourir davantage encore à des formules jusque là inhabituelles, comme le bail emphytéotique si nous voulons mieux maîtriser les coûts. Ici encore la ville joue les pionniers avec son projet des "Baulücken" qui, d'un côté condense les noyaux déjà urbanisés et qui de l'autre permet, grâce justement au recours à l'emphytéose, d'offrir du logement en propriété à coût abordable  aussi bien au foyer typique de 2.1 personnes, à la famille nombreuse ou encore au couple "DINK" (Double income no kids).

Est-ce suffisant? Certes non! Afin d'augmenter la qualité de vie du centre ville, de redynamiser ces quartiers centraux qui de jour grouillent d'activité avec une population dédoublée, mais  qui ralentissent leur cadence dès la fermeture des commerces ; afin de rendre à la Ville son âme et son coeur, il faut que soient viabilisés et assainis les logements mésaffectés et dévalorisés qui s'y trouvent et qui sont les laissés-pour-compte du dynamique développement des affaires des dernières décennies. C'est particulièrement dans ces quartiers de la Vieille Ville et de la Ville Haute que le nombre d'habitants est régressif. 

La raison principale de la mésaffectation de surfaces de logement à des fins commerciales réside certes dans la disparité des loyers réalisables et des nombreuses  contraintes imposées au bail d'habitation par rapport aux  surfaces commerciales.  S'y ajoutent des contraintes architecturales et règlementaires (dimensions minimales, retraits obligatoires, accès séparés, parfois préservation de vestiges historiques etc.) qui font que tout projet d'assainissement et de récupération des immeubles au cœur de la ville s'avère complexe, délicat et coûteux. Là encore, la Ville essaie d'être innovatrice en proposant p.ex. à un groupe de propriétaires de mettre ensemble leurs propriétés, ce qui permettrait de mieux en valoriser chacune par un projet commun. Difficile exercice de persuasion et qui, à défaut de base légale, hélas, n'aboutit pas toujours!

Depuis septembre 2008 la loi amendée sur les baux à loyer habilite les communes à agir en vue de mieux contrôler l'affectation d'immeubles d'habitation. Le changement d'affectation d'un immeuble "habituellement" réservé au logement pour y installer des bureaux doit en effet aujourd'hui et sous menace de sanctions pénales, faire l'objet d'une autorisation expresse du collège échevinal. Si I'on avait voulu donner aux communes le moyen de récupérer du logement, il aurait toutefois fallu parler d'immeubles destinés au logement par le permis de bâtir et/ou par le PAG. En l'état actuel de la loi, les tribunaux n'ont d'autre choix que de constater qu'un immeuble qui depuis quelques années déjà sert de bureau n'est plus un immeuble "habituellement" réservé au logement et donc n'est pas soumis à la sanction de la loi. Dommage que le législateur n'ait pas eu le courage d'aller jusqu'au bout de son ambition.

Au moins la loi nous donne-t-elle la possibilité de dresser l'inventaire  des logements et des immeubles non occupés. D'ici la fin de l'année, la Ville de Luxembourg effectue donc auprès des propriétaires une enquête sur le logement et plus précisément sur l'occupation et l'affectation de leurs biens immobiliers. Cet état des lieux fournira, on ne peut que le souhaiter, une première base d'information pour déterminer la nature réelle de l'occupation des immeubles d'habitation sur le territoire de la capitale. 

La réponse au défi de l'habitat  dans les villes se trouve donc certes en partie au niveau des mesures de planification, de l'urbanisme, de l'architecture et de l'infrastructure. Il serait tout de même peu judicieux d'en exclure la dimension sociale. A ce niveau aussi les défis sont multiples. Nous bénéficions heureusement encore en ville d'un haut degré de convivialité entre les éléments de plus en plus diversifiés qui constituent notre société. Il faut cependant se rendre compte que les mécanismes classiques de l'intégration - l'école, les associations, les clubs, même les bistrots de quartier - n'ont plus aujourd'hui la même prise sur la société qui privilégie d'autres moyens de rencontre et de communication. Qui plus est, le discours de l'intégration doit aujourd'hui inclure les nombreux navetteurs qui marquent si puissamment la dynamique de la Ville, qui sont essentiels pour notre prospérité, mais qui ne participent pas naturellement à la vie de la Cité.  Comment les motiver à partager avec nous, au-delà d'une simple relation de travail, une ambition commune? 

La Ville sous ce rapport joue sur de nombreux registres: l'animation de rue, le sport, la culture ont pour but de faciliter les rencontres, de promouvoir l'attractivité de la Ville en-dehors et au-delà des préoccupations professionnelles. Les réseaux de Villes (Quatropole et Lela+) valorisent les atouts de proximité et de complémentarité des villes de la région. Mais la Ville mise surtout sur les nouvelles technologies de la communication. Le projet Hot City, l'accès sans faille à l'Internet en Ville, comporte une dimension sociale très importante: l'application « n'othercity » qui va être lancée très prochainement, doit permettre aux résidents d'un quartier, voire d'une rue de se rencontrer virtuellement sur une plateforme autogérée pour mieux gérer les multiples problèmes -et opportunités - qui se posent dans la vie quotidienne d'un quartier, de la recherche d'urgence d'un baby-sitter à une rencontre spontanée entre voisins au coin d'un jardin en passant par une discussion sur un problème de stationnement ou d'enlèvement de déchets. La "neutralité" de l'Internet doit ainsi faciliter des rencontres et des échanges entre des gens qui, autrement, n'auraient jamais eu le courage ou l'opportunité de se rencontrer en personne.
Mon espoir, ma vision c'est que de cet ensemble d'analyses, de règlements, de démarches et d'investissements publics et privés se dégage et se développe un tissu et un réseau de relations sociales et humaines qui feront de la Ville de Luxembourg un modèle de convivialité urbaine moderne pour ceux qui y vivent, comme pour ceux qui y travaillent. Belle renaissance alors d'une ville millénaire!

